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Prévenir les abus des ruptures conventionnelles
Question écrite n° 12698

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les dérives
constatées dans le recours aux ruptures conventionnelles. Selon les informations communiquées par France
Travail, un demandeur d'emploi sur cinq (21 %) inscrit à France Travail après une rupture conventionnelle a fait
l'objet d'une sanction pour insuffisance de recherche d'emploi, taux qui atteint 32 % en Île-de-France. Deux
campagnes de contrôle menées entre juillet et décembre 2025 sur un échantillon de 15 000 personnes montrent
que seuls 47 % étaient en recherche active d'emploi, tandis que 32 % nécessitaient une remobilisation avant
toute sanction et le taux est encore pire pour les plus de 55 ans. Les ruptures conventionnelles connaissent une
progression continue : 514 627 ruptures ont été conclues en 2024 contre 315 203 en 2015, selon la Dares. Les
dépenses d'allocations chômage associées atteignent 9,4 milliards d'euros, soit 26 % du total des dépenses de
l'assurance chômage, d'après l'Unédic. Dans ce contexte, elle souhaite connaître les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre au sujet des recours aux ruptures conventionnelles avec pour objectif
d'assurer une flexibilité du marché du travail tout en protégeant les salariés les plus vulnérables notamment de
plus de 55 ans, ou à défaut de mettre en place un encadrement renforcé spécifique à cette tranche d'âge. Elle
lui demande également quelles mesures sont envisagées pour prévenir les abus et garantir une vraie recherche
d'emploi afin de préserver l'équité et la soutenabilité du système d'assurance chômage.
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